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10 novembre 2011 
 

8:30 Accueil des participants  
 

09:00  Cérémonie d’ouverture 
 

 Mot de bienvenue du directeur général de l’ARPT de la République de Guinée, M. Diaby Moustapha 

Mamy 
 

 Intervention de la présidence de FRATEL, Mme Vyera Mincheva, Secrétaire général de la CRC de 

Bulgarie 
 

 Message d’ouverture du Ministre des télécommunications et des nouvelles technologies de l’information 

de la République de Guinée, M. Oyé Guilavogui 

 

 

Ouverture de la Réunion 

 

10:00    Table ronde 1 : Convergences technologiques, intégrations verticales et horizontales : quelles 

conséquences pour la régulation ? 
 

Les convergences dans le secteur des communications électroniques (télécommunications - 

audiovisuel et fixe- mobile) peuvent entraîner une restructuration du marché autour de quelques 

oligopoles composés d’entreprises intégrées limitant le jeu concurrentiel. Le régulateur doit se donner 

les moyens d’empêcher les acteurs d’adopter des comportements anticoncurrentiels et doit adapter sa 

régulation aux mutations du marché.  
 

Président : M. Mathurin Bako, Président de l’ARCEP du Burkina Faso 
 

Introduction : M. Emmanuel Durand et M. Malik Idri, Clifford Chance  
 

Témoignages :  

 M. Jérôme Coutant, Membre du collège de l’ARCEP de France  

M. Mohamadou Arabani Saidou, DG ESMT Dakar 

 Mme Margarida Evora Sagna, Représentante de la zone Afrique de l’Ouest de l’UIT 

M. Rémy Fekete, Associé, Cabinet Gide  

 M. Djibril Tobe, DG Intercel Plus Guinée 
 

12:00 Questions - réponses  
 

Une pause café vous sera offerte au cours de la table ronde 
 

12 :30 Déjeuner  
 

14 :00   Table ronde 2 : Le rôle central du consommateur : quelle incidence sur la régulation 

symétrique ? 
 

Le régulateur vise le développement de la concurrence au bénéfice du consommateur. Les échanges 

qui se sont tenus à Sofia à l’occasion du séminaire de FRATEL en mai dernier ont montré que la 

transparence des offres des opérateurs est un des éléments essentiel de la fluidité du marché, qui est 

une condition nécessaire pour que le consommateur puisse bénéficier effectivement de la concurrence. 

De même, la qualité et la disponibilité des services doivent concourir à l’ouverture du choix des 

consommateurs entre les offres en concurrence. Plus les consommateurs occupent une place centrale 

dans les décisions du régulateur, plus la régulation symétrique se voit renforcée. 
 

Président et Introduction : Mme Vyara Mincheva, Secrétaire général de la CRC de Bulgarie - synthèse 

du séminaire  
 

Témoignages :  

 M. Patrice Miconi, Consultant PMI Conseil  

 M. Amadou Djallo, Chef du Service relations extérieur et marketing de l’ART de RCA 

 M. M'Bany Sidibe, Président de l'Union pour la défense des Consommateurs de 

Guinée 

 M. Beugré Messan, ATCI de Côte d’Ivoire  

M. Dedomou Adjahossou, Chef de la section relations avec les Consommateurs de 

l’ATRPT du Bénin 

  
 

Une pause café vous sera offerte au cours de la table ronde  
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16:00 Questions - réponses  

 

16:30  Adoption du rapport d’activité 2011 de FRATEL 
 

Le comité de coordination et le Secrétariat exécutif 
 

17:00  Élection du Comité de coordination pour 2012 

 

17:30 Fin de la 1ère journée 

 

19:30  Dîner de gala 

 

 

11 novembre 2011 
 

9 :00   Table ronde 3 : Les transformations de la régulation : de l’ex-ante à l’ex-post, vers la co-

régulation ? 
 

L’arrivée de nouvelles technologies et l’expansion d’internet poussent le régulateur à repenser son 

action. En particulier, le régulateur doit permettre au secteur de proposer lui-même des solutions aux 

problèmes soulevés par son évolution, selon un modèle de régulation participative. La variété des 

acteurs du marché des communications électroniques conduit un régulateur efficace à réunir des 

groupes de travail multipartites : opérateurs, industriels, consommateurs, État, afin d’élaborer des 

positions négociées qui sont ensuite traduites dans la loi et/ou dans les engagements des différents 

acteurs.  
 

Président : M. Diaby Moustapha Mamy, Directeur général de l’ARPT Guinée (en attente 

confirmation) 
 

Introduction : M. Mohamadou Arabani Saidou, DG ESMT Dakar  

Témoignages : 

 M. Baye Samba Diop, chef du service juridique de l’ARTP Sénégal 

 M. Djingaye Nassingar, Chef du service études et prospective de l’OTRT du Tchad 

M. Nezih Dincbudak, Affaires règlementaires internationales, France Télécom  

M. Paul Temple Cole, Chef des services télécoms, Direction Technique et des 

Systèmes d'Information, ETI Bull Guinée 
 

Une pause café vous sera offerte au cours de la table ronde  
 

11:00 Questions - réponses  
 

11 :30  FRATEL : Adoption du plan d’action 2012 
 

Le comité de coordination et le Secrétariat exécutif   

 

12:00  Cérémonie de clôture 
 

Discours de clôture de la présidence de FRATEL 

 

12 :30 Déjeuner  

 

Fin de la réunion 


